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M. CG, de Damerey composa, an mois dejuillet, un
dithyrambe portant le titre de “l’Anniversaire ou
“1a Barde de Radschin aux Fétes de juillet.” Cet
écrit étinrelant de verve et d'oinportemeut,fut saisi
chez Dentu. Il amenait aujourd'hui son auteur de-
vant la cour coupable d'oifenses à la persoane da
roi, d’excitation à la haine et au mépris du gouver-

nement.

 

Le greffier donnelecture de la pièce de vers, en !
voici quelques strophes :—

Et tuid'une ignoble coiFure
Tu t'es Frit an bandeau de roi,
Et paré de ton i nposture,
Tu vous dis: ‘reconagssez-mat ;
s+ Je suits voi, VOY:Z Ma éGUFONPE,
“ Voyez ce sceptre, j'ssont À mot”
Iu mens! Clest Dicu seul qui les donne,
Et Dieu n'en à pas fait pour lui.

Pourtant si bion qu'il se dézuise,
Pon nataretn'a pus changé,
L'Anglaie nous hait : il te (méprise.
Mais sa haine l'a bien juxé, ;
Et du sceptre usurpé doa tu lasses la Fiance

S'ilre taisse jour en paix,
C'est qu’il avait prévu d'avance
‘Tout le mal que tu noûs fers,

—On écrit de Naples, 1O octobre :
% La politique de notre gouvernement s'est enfin

affranchie de toute contrainte. Don Carlos, sous le

nom de Charles V, à été reconnu publiquement

comme roi d’Espagne et des Indes, et son umbassa-

deur, M. de Tolède, n été reçu à la cour avec

toutes les formes de l’étiquette diplomatique. En

‘même temps un memorandum de la cour des Denx-

Siciles, sur les raisons qui l’ont décidée à cette dé-

marche a été envoyé dans toutes les cours du Nord,

nvec invitation de suivre cet exemple.
Nous avonsln certitude que les conseïls de l’Au-

triche ont été la cause déterminante de cette dé-'
—(National.)

i Le jury, après une lieure et demie de-délibération,

a répondu oui à toutes les questions. M. de Da-

mercy a été condamné À six mois d'emprisonnement

et & cinq cents francs d’ameude.

—Lejournal ministériel nous apprend ce soir que

le buste du roi Louis Philippe vient d’être inaugu-

ré à Alrer, et il ajoute très-sérieusement qu’au bas

du buste onlit l’inscription suivante :

Sous son bras tout puissant, sous l’appui ae son
glaive, . .

Aurang des nations I’ Afrique se relève.

L'inscription est écrite en français ét en arabe.

La plaisanterie n’est pas mauvaise, mais il fallait se
contenter de la mettre en arabe.

Le Journal des Débats en rendant compte du
violent incendie qui vient de réduire en cendre la
prison du Mont-Saint-Michel, ajoute: “ Nous em-
pruntons an Mémorial du Calvados les détails sui-
Vans; toutes les relations connues jusqu’ici parlent
uvec éloge de la manière dont les détenus politiques
“se sont conduits dans cette circonstance :

Cuen, 26 octobre.—* Le feu s’est communiqué
aux bâtimens, mercredi 22 à onze heures du suir.

On parvint à s’en rendre maître le lendemain à buit
heures du matin. Cependant, daus la journée du
23, il se Mauifesta de nouveau sur quelques points.
Les causes de ce désastre sont encore inconnues.
Tousles rapports que nous en recevons annonteut
que les détenus se sout parfaitement conduits dans
cet occasion, et quetous ont rivalisé de zèle et de

courage pouréteindfe l’incendie.
“ Dès ce matin, les mesures étaient prises par M

le préfet du Balvados, tant pour assurerle transfère-
meut des détenus qui doivent être dirigés sur Bau-
“lieu, que pour l'appropriation, dans cette maison,
d’un local capable de les recevoir. Ils arriveront
par convois d'environ quarante individus, sous l’es-
corte de la grandarmerie et de la troupe de ligne. A
cet effet, des détachemens du 7e, en gartison à

monstration.”

Caen, partent aujourd’hui et demain pour Viliers, |
Le Mesnil-Uzoufet Vire.”

ETATS-UNIS.

Extrait du message de M, le président Jackson livré
au congrès des Etuts- Unis le ler décembre, 1834
« La question de la frontière nord-est est encore

pendaute avec la Grande-Bretagne, et la propnsition
* faite en conformité de la résolution du Sénat pour

l'établissement d'nne ligne de démarcation confor-
mément au Traité de 1783, ’a pas été acceptée
parce gouvernement-là. Convaincu que l’on est
disposé des deux côtés à ajuster cette difficile ques-
‘tion à la satisfaction de toutes les parties intéressées,
nous nous berçons de l’espoir que la ligne sera ef-
f>etuée d’après les bases do cette proposition,

“ ]tn’y a qu’un point dans la question, sur lequel

tout le monde civilisé pronoucera que la France a

tort. Nous insistons à ce qu’elle nous paye une

somme d'argent qu’elle n reconnu nous devoir; et

il n’yaqu’une opinion parmi le geure humain sur

“la justice de cette demande. La saine politique pa-

rait dicter de ne point donner le moindre prétexte à

la France de persister dans son refus de payer, par

‘aucun acte de votre part capable d’affecter l’intéret |

de son peuple. La question resterg toujours dans

son. état actuel, c’est-à-dire duns une position telle

“quelors que la France aura rempli la stipulation du

traité, toute dispute cessera. ;

« C'est ma ferme conviction que les Etats-Unis

doivent insister sur la prompte exécution du traité,

“et dans le cas où on diffèrerait, ou refuserait, de se

‘faire justice eux-mêmes, Après un délai d’un quart

"de siènle de la part dela France à reconnaître nos

“prétentions par ua traité, ou ne souffrira pas qu’il

se passe un autre quart de siècle en négociations

pour le payement. Les loix des nations offrent un

remède dans ce cas-là. C’est un principe reconnu

- du code international, que lorsqu’une nation doit

à uns autre, et quelle refuse ou négligef de

payer, la partie lésée peut s’emparer de ce qui ap-

artient à l’autre jusqu’à un montant suffisant pour

couvrir la dette, sans donner une juste cause de

guerre. Co remède a été fréquemment employé,

et récemmentpar la France envers le Portugal sons

. des circonstances Lien moins excusable .

« L’Epoqueoù il frudra recourir à ce remède ou

A tout autre, cst un point qui restera à décider au

congrès. Si les chambres françaises ne font aucune

appropriation lors de la prochaine session, on pour-

-- «a justement conclure que le gouvernement français

a finalement déterminé de ne point s'occuper de

notre solennelle demande, et refuse de payer une

dette reconnue. Dans ce cas-là chaque jour de dé-

lai de notre. part sera une tache sur notre honneur

- mationale ainsi qu’un deni de justice envers nos con»

- oitoyenslésés. De promptes mesures, lorsque le re-

fus de la France sera complet, seront non seulement
honorables et justes, mais produiront le meilleur ef-

" fet par rapport à notre caractère national. .
“_« Puisque la France enviolation despromesses faites

par son‘ ministre joi, à tellemontdifféré de donner

  

MARDI, 16 DECEMBRE, 1834.

sa décision finale, qu’elle ne pourra être commuui-
quée à temps à ce congrès, je vous recommande de
passer une loi, autorisant des réprésailles sur les
biens des français, en cas qu’il ne soit pas fait de
dispositions lérislatives à lu prochaine session des
chambres françaises. La France ne peut considérer
une telle mesure comme une menace. Sa fierté et sa
puissance sout trop bien reconnues pour en attendra
quelque chose par la crainte, et nous dispense de
déclarer que nous entendons vouloir intimider. Elle
ne duit considérer cette démarche que comme une
détermination inflexible de lapart des Etat-Unis
d’iusister sur leurs droits, Ce vouvernement en ne
faisant que ce qu’il à reconnu être juste, éparrnera
aux Etats-Unis la nécessité de se faire justice de
leurs propres mains, et mettra les bieus des citoyens
français à l’abri de la saisie et de la séquestration
que les citoyens américains ont endurées si long-
tems sans rétaliation ou raidissement—si la France
continuait à nous refuser cet acte de justice recone

| nue, et en violation des loix des natious, faisait de
| nos réprésailles une occasion d'hostilités contre les
| Etats-Unis, elle ne ferait qu’ajouter la violence i

 
Pinjustice, et ne manquerait pas de s’exposer à la
juste censure des nations civilisCes, et auxjugemens

| rétributifs du ciel,
| “ On duit Leauconp regretter tonte collision avec
la France par rapport à la position qu’elle oc- |
cupe en Europe et aux institutions libérales—
mais en maintenant notre honneur etnos droits
nationaux, nous faisons comme tous les gouverno-
mens, Si par une collision avec la France, dans an
cas où elle à clairement tort, lu marche des principes
libéraux est géuée, la respousabilité de ce résultat
ulusi que de tout autre, retombera sur elle-même,

“ Ces considérations étant soumises, il appartient
_ au congrès de décider si,après ce qui vient de se pas-
| ser, il attendra les démarches ultérieures des chamn-
bres frangaises, ou adoptera en attendant des raesures
qu’il croira nécessaires pour protéger les droits at

: ma/ntenir l’honneur du pays. Quel que soit sa dé-
cision, elle sera fidèlement mise à exécution par
l'exécutif, en autaut qu’il sera autorisé de le faire.”

Au sujet de la Lanque des Etats-Unis, il dit:

“Profoudément convaineu de lajustice de ces vues,
je crois de mon devoir de vous recommander de

| passer uue loi autorisant la vente du fond public;
| que la disposition de la charte requérant la recette

desbillets de la banque au payement de droits pu-
i blics, conformément au pouvoir résêrvé au eon-
grès dans la I4me section dela charte, soit sus-

| pendue jusqu’à ce que la banque pave au trésorier
» les divirendes retenus ; et que toutes les loix liant
“le gouvernement ou ses officiers à la bangne directe-
Peu ou indirectement, soient rappellées; et que
l'intitution soit ensuite laissée à ses pre pre sressour-

| ces et moyens.”

| MAUT-CANADA.
5 décembre.—Nous tenons d’une autorité irréeu-

sable qu’une femme nommée madame Dewval domi-
ciliée proche de Williamsburg, comté de Dundas,
a mis au monde d’une seule couche cinq beaux gar-
çons, dont quatre jouissent , dit-on, d’une bonne

: santé, le cirquième étant mort peu de temps après
! sa naissance. Cette dame Dewval a mis au monde
| quatre filles d’une seule coucheil y a dix-huit mois,
i Quatre et cinq font neuf.

i

( Cornwall Observer.)
Depuis la semaine dernière il existe des mal-en-

: tendus entre certains contracteurs et leurs journa-
;liers. Il paraît que l’on voulait réduire les gages
| des bonunes de 10s. par mois, ce qui avait excité
[un mouvement parmi les gens. Cependant nous
; apprenons avec plaisir qu’il a été effectué un arran-
| gement amical entre les parties. Les hommes sont
| retournés i l’ouvrage sur le canal. (Ibid)

BAS CANADA.
Montréal, 11 décembre.—Nos excellens hommes

du guet, qui ont pris un peu de repos après leurs
efforts méritoires à la dernière élection du Quartier
Quest, pour protéger la vie, la personne et les biens
des sujets de Sa Majesté ont repris leurs devoirs or-
dinaires samedi. Durant le terme du'répit dont les
citoyens ont joui par leur absence, il n’a point été
comm’s de vols à Montréal. Maintenant voilà une
preuve de leurcilicacité comme garde de nuit. Sa-
medi soir les vols out commencé. La fenêtre d’une
boutique a été enfoncée, et on est entré dans le bu-
reau de M. Allison, agent des terres, ruc des Com-
missaires, et il en a été enlevé une petite ssmme
d'argent. (Guzcite.)

Montréal, 13 décembre.—Le grand homme a par-
lé !..L’hon. L. J. Papineau a frappé les banques de
toutes les forces de salogique et de sa rhétorique.
Admirez l’effet de ses brillaus raisonnemens. Les
actions de la banque de Montréal se vendaient, il y
& quivze joursà 20, 21, de prime, anjourd’hui ils
sont à 24, 244, sans dividende, Et cependant les
patriotes ont prêché partout qne la banque allait fail-
lir, partout ils ont promené leurs calomuies. Les
patriotes ont une iniluence incroyable !...—( Ih.
Dans la nuit de mercredi à jeudi de graves dé-

sordres ont eu lieu dans les rues de notreville. Voi-
ci comment on nous a rapporté les faits: Dans la
nuit du mardi au mercredi, deux ou trois jeunes
messieurs avaient étéinjustement arrêtés et bruta-
lement maltraités par les watchmen . Le lendemain
nombre de leurs amis se réunirent pour les venger
et battirent le guet, à leur tour. Plusieurs watch-
men ont été assez sévèrement maltraités. Quelle
qu’ait été la cause qui a provoqué cette violence,
nous ne pouvons que la blâmer. Ce n’est point
ainsi que justice doit être faite, et si l’on en vient à
se faire ainsi justice à soi-même, notre ville sera
bientôt un vrai coupe-gorge.
Nous pensons que les torts sont partagés, dans ces

uerelles réitérées quesuscite l’animosité politique.
es magistrats doivent prendre des mesures pour

rétablir la sureté dansla ville et In meilleure peut-
être, serait de s’entendre avec la corporation, s’il le
peuvent, pour que le corps du guet soit entièrement
réformé et composé d'hommes tranquilles et d’opi-
nions également partagées. Sans cela les troubles se
renouvelleront tous lesjours. Les watchmen actuels
n’ont pas oublié la guerre de la rue M‘Gill etil est à
craindrequ’ils ne saisisseut chaque occasion de té-
moiguer leur ressentimeut.—(L’Ami du Peuple,

 

   

On vient de publier au Bureau de la Gazelte de Québec,
Prix, TRENTE SOUS.

FFAÎRES DU CANADA DEPUIS 1828,—
Cette brochure de 80 pages, en petits carac-

teres, format in 12% contient des copies et extraits de
tous les documens les plus importans sur les affaires du
pays depuis In publication du rapport de la chambre des-
communes du 22 juillet 1828; et aussi de toutes les pro-
cédures et divisions dans la chambre du conseil législatif
et dè l'assemblée, sur lus questions importantes, extraits de
leurs journaux, avec lus noms dvs membres qui ont votés
sur chaquedivision. Cette brochure servira à mettre cha-
cun en état de former par lui Même une opinion assez
exact sur les affaires du pays, et facilitera la recherche
dans les journaux des deux chambres, s’il y a plus besoin
de renseignemeus,=Québec, 29 février 1834. : 

QUEBEC:
MARDI, 16 DECEMBRE, 1834

Les journaux de New-York datés de laudi soir,
qui ont été reçus tard hierl'après-midi par suite de :
la manvaise condition des chemins, ont fourni des !
nouvelles du Mâvre du 11 et de Liverpool du 12
novembre, une couple de jours plus récentes. !

Le nouveau ministére fraugais avait été formé, |
M. le due de Bassano, à qui Louis Philippe aprds |
quelques difficultés, avait confié ce soin, sétait a-,
grégé M. Bresson, comme ministre des affaires é- ‘
trangères; M, le général Bernard, la guerre ; M.
Teste, le commerce; Sauzel, Pinstraction; Persil,
la justice; Chs. Dupin, ln murine; et Pussy, les fi- |
nuances
, Les chambres devaient être convoquées presque
incessamment,

Les journaux de Londres du 11 novembre sont
sans nouvelles d'importance.

;

 

 

|
{ La supérieure du couvebt de Cha-lestown a dit
, mardi dans son interrogatoive devant la cour siégeant
à East Cambridge, que le prix des biens détruits s’é-
{levait à environ 50,000 piastres, y compris quatre
| harpes appartenautes à l'institation valant 300 à 400
; plastres chacune; neuf à dix pianos, dont 3 tout
neufs, valant 500 à 570 pitstres, et un harmonica
qui coûte 110 piastres.—Journal de Boston.

 

L’extrait snivant du Morning Herald de Londres,
du 8 novembre, nous donne-des renseixnemens sur
la malle anglaise de novembre :—“ La malle améri-
caine du 5 courant est retenue ; les lettres serout à :
tems le 12.
 

 

MEsSAGE DU PRESIDENT DES EvaTs-Unis.
Cet exposé annuel des affaires de la république

voisine a été transmis an congrès le Ier du courant.
C’est an document écrit d’une nmin habile, comme |
à l’ordinaire, et qui remplit sept colonnes des fouil- |
les quotidiennes de New-York. Nous donsons au-
Jjourd hui quelques extraits des parties qui ont rap-
port aux relations entre les Etats-Unis, la France et
I Angleterre. Le président recommande an congrès
d’organiser par une loi un systéme de représailles
contre la France parce que; faute d’octroi par les
chambres françaises, ellu vetien* une somme de
vingt-cinq millions de francs stipulé par les parties
le 4 juillet 1831, et ratifié par traité pour des spoli-
ations souffertes par le commerce américain, surtout
durant le gouvernement de Bonaparte.

Cette loi sera probablement passée par le con-
grès; mais nous espérons que les chambres fran-
çaises octroicront la somme, et qu’elle sera payée
avant que le président soit appelé à recourir à des
représailles. Si non, elles s’exécuteront et alors il
s’ensuivra une guerre entra la France et les Etats-
Unis. De toutes les nations,la nation française est la
moins disposée à se soumettre à des représailles. Ce
seront vingt-cinq millions de francs qui coûteront
aux deux nations cent fois ce montant, et prouve-
ront encore une fois combien il est difficile que les
mations se conduisent par la raison,

Si l’on en excepte la France, il paraît par le mes.
sage, qu’il existe une bonne intelligence entre les
Etats-Unis et les puissances étrangères. La déter-
mination du gouvernement actuel de l'Espagne de
reconnaître l’indépendance des ci-devant colonies |
espagnoles, est formellement annoncée par le pré-
sident, et il exprime l’espoir que les troubles cesse-
ront dans ces contrées,

Les affaites domestiques des Etats-Unis occupent
la plus grande partie du message. Le revenu pour
Panude actuelle est porté à vingt mililions d » pias-
tres, la dépense à vingt-cinq millions; mais le ler
Janvier l’année dervière, il y avait onze millions
daus le tréser, y compris un million cent cin-
quante mille piustres ci-devaut rapporté comme non
effectif.
La lutte entre le gouvernement et la banque des

Etats-Unis, qui a formé depuis deux ans une partie
saillante daus le cadre de la politique américaine,
occupe une grande partie du message. Beaucoup
ont soupçonné le président d’avoir pris duns cette
lutte une part plus active que ne le permettait sa

 

haute situation, vu surtout que la Lanque s’était op-5 on, q anque s eat 9
posée à son élection. La banque était dépositaire
des deniers publics, et si sa conduite était irrégu-
lière, il appartenait plus à la chambre des représen-
taus de s’en enqnérir qu’à l'exécutif ; mais nuus ne
pouvons juxer d’une mauière compétente des mé-
rites de la dispute qui a occupé les deux partis qui

Posée sur chacun, ils passèrent unanimement, à l'ex-
ceptiou du 8ème, auquel M. Gugy seulement fit des
objections,
Le huitième paragraphe ayant été lu, M. Guzy

80 Jeva pour objecter à une partie d'icelui, et dit
que s’il pouvait faire voir que ceux qui avaient dros-
sé le paragraphe étaient en erreur, il était sûr que
l'assemblée concourrait avec lui à biffer le pussage
erroné. Comme il serait probablement appelé à
défendre cette déclaration dans une autre placo, son
objet était de priver ses enuemis des moyons do diro
que la déclaration contenait de fausses représentn-
tions, Le passage erroné dout il vonlait parler était
celui qui disait que les quatre-vinet-douze résolu-
tions contenaït “ diverses imputations fausses et
““ scaudaleuses d'une nature si générale, qu'elles ne
“ pouvaient admettre de réponse ou d’investiza-
“ tion”contre le judiciaire, Il n’entendait pas dis-
cuter les mérites du judiciaire, ou défendre les 92
résolutions ; mais il ponvait faire voir que ces réso-
lutions-là ne contenaieut pus ces assertions, et par
conséquentle paragraphe qui les en accusaît, devait
être biffé, M n’étuit pas exact de dire qu’elles com-
portaient des impntations scandaleuses d’une nature
si générale, coutre le judiciaire, qu’elles no pou-
valent admettre aucune réponse où investigation.
Tout individu qui jettera nn conp-d’œil sur celles
verra qu’elles contiennent deux assertions directes
contre le judiciaire, La première dit qu’il ne jouit
pus de la confiance du peuple : c'était IN une matière
d'opinion, et les représentans du penple en pou-
vaient dire autant, si c'était leur opinion ; et cela
ne pouvait justitier l’assertion contenue dans lu dé-
claration. La seconde assertion est, qu’ils ont ré-
poudu à des questions légales à eux posées parl’ex-
Ceutif, qui devaient être soumises aux tribunaux
publics. Personne ne dirait qu’ils n'avaient pas
droit de douner des opinions extra-judiciaires.  C’é-
tait tout ce que l’on pourrait trouver coutre le ju-
diciaire dans les quatre-vinyt-louzo résolutions, et
il dirait que l’assertion daus le 8ème paragraphe de
la déclaration n’était pas consistante avec les faits
oula teneur des 93 résolutions, Il n’entendait pas
les défendre, mais leurs auteurs ont assez à répon-
dre pour co qui est vrai saus les accuser de ce qui
n’est pas conforme à la vérite. C’est pourquoiil
prendrait sur lui de proposer à l'assemblée que les

 

 

‘mots ‘ judiciaire, etc.” soient retranchés du 8ème
paragraphe de la déclaration ; et après cela il serait
prêta défeudre et appuyer chaque mot de la décla-
ration.

La motion n’ayant pas été secondée, la question
ne fut pas posée,
M. Neilson dit que comme la motion n’était pas

secondée, il n’était pas nécessaire d’en dire beau-
coup là-dessus; cepeudantil lirait à l’ussemblée un
extrait de la 76ème résolution passée par la chambre
d'assemblée, qui, suivant lui, ferait disparaître les
doutes qui pouvaient exister en conséquence de la
motion de M. Gury. L’extrait est comme suit:
“ Que par suite de leur immiscement dans la poli-
“ tique du Pays, de leurs liaisons avec les Memb res
“ des Administrations Coleniales,et de leurs préjugés
“ en faveur d’Institutions étrangères et contre celles
“ du Pays, la majorité des dits Juges a introduit une
“ gvantle irrégularité dans le système général de no-
“ tre Jurisprudence, eu négligeaut de co-ordonner
“ leurs décisions à ses bases reconnues; et que les
“ prétentions des dits Jures à régler les formes de lu
“ procédure d’une manière contraire aux Lois du
“ Pays, sans l'intervention de la Lérislature, ont
* souvent été étendues aux règles fondamentales du
“droit et de la pratique; qu’en outre par suite du
“ même système, l’administration de la Justice Cri-
“ minelle a été partiale, peu sûre, et peu protectrice,
“ cta manqué d’inspirer la confiance qui eu doit
“ être la compagne Inséparable.”

SN!  

Il (M. Neilson) demanderait si ce n’é-tait pas |
là des accusations vagues, auxquelles on ne
pouvait répondre ? Qu'ils vienneut en avant et
qu’ils formulent clairement leurs accusations, mais
von pas d’une manière aussi vague que celle-ci.
Lorsqu'ils avaient soumis de vrais griefs, il les avait
secondés, mais il ne pouvait le faire lorsqu'ils ca-
lonniaient le gouvernement entier, lo judiciaire,
etc, par des résolutions vagues.

[De vifs applaudissemens suivirent l’adresse de
M. Neilson, et le paragraphe passa à l’unanimité.]
Le llème paragraphe ayant é:é lu, M. Andrew

Stuart dit qu’il ne pouvait le laisser passer sans faire
quelques remarques sur la résolution (Ja 91ème) qui
l’avait occasionné, Jamais il n’avait été passé de
résolution plus désorganisatrice dans un corps déli- divisent presque égalemeut ln République. La

charte de la banque expire en 1836, et ne sera pro-
bablement pas renouvelée, ni il ne sera créé d’iusti-
tution analogue, ma's les balances d’argent public
resteront dans les banques d’Etat, Le président re-
commande de suivre cette marche, et de passer une
loi pour rompre toute liaison entre la banque des
Etats-Unis et le gouvernement, mettant fin par là à
une querelle qui s’est poussée avec une chaleur qui
dénotait un ressentiment personnel.

Le président exprime le désir que les billets de
banques locales au-dessous de cinq piastres, qui for-
ment une grande proportiou du cours monétaire
dans les Etats-Unis, seront supprimés, et que les |
Lillets de banque seront promptement convertibles |
en or et en argent, de manière À suffire à la circu-
lation dans les Etats, et à offrir un substitut aux
billets de la banque des Etats-Unis qui ont généra-
lement été reçus dans toutes les parties de l’Union.  

 

———erreerrrerrt
Le thermomètre est tombé à 20 degrés au-dessous

de zéro hier matin, et la neire et la poudrerie ont
rempli les chemins, qui ont été ordinaires depuis la |
première chute de neige. La glace sur le chenal du ;
nord de l’Ile d'Orléans est repartie.
 

#,+ Nous nous ferons un plaisir d'insérer la cor” ;
respondance d’un Québécois,” si nous recevons la
promesse qu’elle n’excèdera pas les bornes qui sont
données à de semblables discussions sur la gazette.
EEE

ASSEMBLE’E DB L'ASSOCIATION CONSTITUTIONNELLE,

Une assemblée de 4 à 500 membres de l’associa-
tion constitutionnelle de Québec, a eu lieu à l’Hô-
tel d’Albion jeudi soir, 12 du courant, pour connaî-
tre l’opinion de l’association au sujet d’une déclara-
tion dressée par le sous-comité. John Fraser, é-
cuyer, fut appelé au fauteuil, et R. IH. Gairdner,
écuyer, agissait commesecrétaire,
Andrew Stuart, écuyer, expliqua l'objet de l'as-

semblée, qui était de connaître l'opinion des mom-
bres, touchant la déclaration qu’il tenait en main,
et qui avait obtenu l'approbation uunnime du sous-
comité, ainsi que celle du comité général 11 pen-
sait que la marche la plus convenable à suivre, était
de live la déclaration paragraphe par paragraphe,
: pour donner à chaque individu présent une occasion
| d'exprimer son opinion. :

[Four la décliration voir la Gazette du samedi 13 dé-
cembre.)
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bes

 
La déclaration fut alors lue, paragraphe par

ragraphe, et la question de concurrence ayant  

bératif, Imaginez-vous un corps convoqué par la
loi, qui doit sou existence à la loi et qui est destiné
à protéger la loi, invitant à former des canvocations
illégales, et disant que la Lourse publique est au
service de ces convocations ! Il leur dit qu’elles
peuvent employer l’argent comme elles voudront,
et cela à la veille d’une élection générale, “surl’hon-
neur desreprésentans du peuple.” Ilne connaissait
pas exactement la valeur de cet honneur. [Ourit.]
Peut-être que les messienrs qui le possèdent pour-
ront en donner une explication; pour lui il ne com-
prenait point cet honneur qui était contraire à la loi
et à ln justice, [applaudissemens,]— et il serait bien
surpris si on pouvait dire qu’il existât un genre
d'honneur contraire à l’honuêteté publique. [Ap-
plaudissemens.]  L'honneur qu’ils offrent en garan-
tie est commecelui des voleurs.  [Applaudissemens
etrires.] Un voleur en exerçané son métier court
un danger et risque sa vie, et quoique le vol ordi-
naire soit une occupation déshonnorante, il y avait
de la vérité duns Pexpression * Honneur parmi les
roleurs!” Mais lorsque des hommes pillent votre
caisse publique que vous avez confide à leur garde
et ne courrent aucun risque, que doit-on dire de tels
hommes ? d'hommes qui emploient un pouvoir dé-
coulant de la loi pour renverser la loi ; qui mettent
en opération un système désorganisateur de comités,
et qui n’ont pas assez de générosité pour en payer
les dépenses de leurs propres Lourses ? S'ils avaient
souscrit chacun 500/, à FO0UL, on autre somme, il
aurait dit qu’ils auraient mal fait ; mais lorsqu'ils
prennentl'argent dans la caisse publique qui est con-
fiée à leur soin, sous les garauties de l'honneur et
de l’honnêteté, comment doit-on les appeler. [Vils
applaudissemens.]

Après que la déclaration efit été agréée, M.
Young dit qu’il voulait soumettre une motion à l’as-
semblée. On avait répaudu dans le pays que les
membres de cette association veulent opprimer les
Canadiens et soutenir les abus. Lan seule contra-
diction à cela est la déclaration ; et c’est pourquoiil
proposerait de résoudre, (secondé par M. M'Leod),
“ Que la déclaration maintenant agréée par cette as-
semblée soit imprimée dans les journaux publiés à

uébec, Montréal et Sherbrooke ; que des cupies
d'icelle soiont disséminées dans la province, et trans-
mises dans le Hant-Canada et autres colonies Bri-
tanniques de l’Amérique du Nord ; que des copies
soient aussi transmises aux hommes et aux corps pu-
blics qu’il convienara daas la Grande-Bretagge et
Pirlande ; aux bureaux du' commerce dansles cités

!
‘
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et villes du Royaume-Uni, ayant des rapports gom-
Merciaux avec cette proviuce ; AU comité de Lioyde,

A association de I’ Amérique du Nord et du Sud, et
à tous les, marchands et autres, résidant dans le
Grande-Brotague etl'Irlande qui ontintérêt au bien-

être, à lu puix et au bou gouveruement des Cana-
das.”
La résolution ayant passé à l’unanimité, M

Young proposa de résoudre,(secondé par M. M‘Leod),"
Qu’uu comité de 3 membres suit nomaé pour aider
lesecrétaire à mettre la résolution susdite d effet,
avec pousoir d'employer tel surcroît d'assistance
qu'il jugera nécessaire; et que les membres de cette
nssociation soient requis de commuuiquer au comité
les adresses de leurs correspondans respectifs et au-
tres, avec lesquels iis peuvent être enrelation dans
la Grande-Bretagne et l’Irlande, où dans les colo-
nies.”—Agreé ; et

Ordunné, Que MM. Neilson, Young et Dean
composent lo dit comité.
M. Neilson proposa alors, secondé par M. Heury

Black, avocat, * Que les remurcimens de cette as-
semblée soient Faits au présidéht et à l’assemblée de
l'Union coustiutionnelle des artisans, tenue à la
Basse-ville, pour leur co-opération projetée nvec
La présente association,
En conséquence de cette motion, M. Geo. Black

B’avança, et dit que comme il était un de ceux qui
composait l’assemblée en question, il ôserait faire
ses plus sincères remercimens pour la bonue volouté
que l’on montrait à l’ézard des artisans, et il ne dou,
dait nullement qu'il eu résulterait la co-opération la
plus cordiple entre les deux associations, ot que les
artisans et aufres marcheraient eusemble, comme on
l'avait déjà observé. Dans l’uccasion en question,
il avait ex primé ses sentimens comme un Ecossais—
tels qu’ils étaient ; et il présuinait que ceux qui é-
taient présens les connaissaient bien. Cependant il
désirait ajouter quelques remarques à celles qu’il
avait faites alors, et en le faisant, il commencerait là
où il avait fini. [On rit.] Il luiparaissait qu’en gé-
néral les artisans lui avait paru comme endormis ;
nous entendions comme frapper lévèrement à Le
porte de derrière, et comme si on eût voulu nous
faire fuir de notre demeure. Tuut que l'on n’a frappé
qu’à la porte de derrière, cela n’a fait que nous in-
quiéter ; mais à ln fin on est venu frapper fort à la
porte de devaut, et cela nous a éveillés. [Applau-
dissemens.] Ce coup n’est pas veuu de colui qui
voudrait être Roi du Canada, mais du Roi de ln
Grande-Bretagne ; et alors nous avous coanu qu’il
était temps do se lever.... Ou a dit que nous étions
des voyageurs, et que ce n’était pas notre demeure ;
mais l’un se rappellera que les voyageurs sont les
meilleurs hommes, tandis que ceux qui n’ont pas
laissé leurs Lerceaux prétèrent leurs aises à l’avan-
taye d’avoir vu le monde. À tout événement, comme
nous en avons fait votre demeure, nous résisterons
aux efforts que l’on fera pour nous en chasser, et
nous nelaisserons pas le terrain ; nous voulons agir
sur la défensive, mais non sur l'offensive, et rons ne
désirons pas de supériorité. Il y en a beaucoup
parmi les Canadiens qui le savent et qui agissent
contre nous par la crainte de leurs petitseunemia.
Ce n’estpas la pauvre classe ouvrière qu’il faut blä-
mer pour cela ; c’est ln haute classe qui vent obte-
nir une existeuce par d’autres moyens qu’en travail-
lant pour elle; et ce serait montrer un esprit étroit
que de priver In classe ouvrière d'emploi par ce
qu’elle a été égarée par la faction. [Grands applau-
dissemens.]  Moatrons-nous supérieurs parune cou-
duite libérale, et faisons voir que nous n'avons pas
l'esprit assez étroit pour mettre eu pratique les
moyens qu’ils emploient ; maisen mime temps
ne nous laissons pas évraser par ces faclisux,
[Immsnses applaudissemens.]

Ensuite on njourna nu lendemain soir, lorsque
leg rèsles et réplemensfurent soumis à l’approbation
générale.

- 

 

  

«6 Leur contact est contagieux ; NOL HON-
NETE HOMMR ne doit agir avec eux, sag.
geéger a eux et par là donner quelques
jours de plus de durée à ‘eur rSgi: Cala -
mireuse.””
(L£etrait d'une adresse de Le J. Papineau )
 

Telle est la sentence de proscription que l'homme
du peuple, que le philanthrope par excellence, que
le citoyen Papineau, qui s’est constituél'uvocat de
la veuve et de l'orphelin, a lancé contre tous ceux
qui n’ont point su so défaire complaisamment de
leurs convictions pour se trainer À sa suite dans les
voies de l'anarchie, qui ne le touchent pas aux ta-      lous alors qu’il court vers le précipice. Homme phi-
lanthrope, tu peux Lien, partes fanatiques déclama-
tions, fruits d’une imagination préoceupée par une
ambition coupable et désordonnée, luire là haut des
sectaires aveugles qui se précipiteront sur tes pas,

; qui, parce qu'ils n’ontrien À perdre et ne peuvent
| faire mienx, obéiront à toutestes velléités, ais ii,
| point. Québec est à couvert de l'influence perni-
| ciense de tes harangues perturbatrices, où brillent
un luxe d’injures, une débâcle d’outrages et do ca-
lomuies contre ceux de tes concitoyens qui ont le
malheur,ou plutôt le bonheur, de ne se pas croire as-
sez humains, assez philanthropes, assez amis de leur
pays pour adopter de suite tes furibondes ettyran-
uiques rêveries. Un exemple touchant existe ici
sous les yeux de tous, qui procläme hautement toute
la nullité de tes doutrines, et qui atteste qu’au moins
il y a un coin en Canada où l'un sait les apprécier à
leur juste valeur. Oui, en dépit de toi, en dépit de
ton bon vouloir, Québec voit des concitoyens divisés
en politique, s'assister mutuellement partout ailleurs,
se donner la main sans se croive déshonorés, et re-
pousser le système de proscription que tu a évoqué
des orgies révolutionnaires, pour l'imposer à tes
concitoyens. Honte, oui hotte, si, par malheur à
celui qui encourage, qui fomente ce aystème terri-
ble, il n’est point et ne peut être un homme probe,
mais un ambitieux qui, fourvoyé dans des vues dan-
gereuses, à l’orgueil de ne pas faire un pas en ar-
rière; qui plutôt qne de rétrograder et assurer le
bien-être d’uu peuple, s’élance plus fougueux,se pré-
cipite à l’aveugle, dût-il périr avec ceux qui ont con-
fiance en lui, Ok! si je voulais fenilleter Phistoire
des peuples et dire ici tout le mal qu'out fait les pros-
criptions tant religieuses que politiques ; oui, mes
compatriotes tourneraient fa tote d’horreur et hon-
niraient à lour tour et avec justice celui qui tente
de transporter en Canada ce système odieux, et qui
les mène commo par ln main vers la guerre oi-
vile; car dès que -le premice pas sera fait dans te
sentier de la proscription, du moment où l’on nc-
quiesçera aux paroles que j'ai citées pour texte, dès
lors, plus d'espoir de repos ; plus de jours heureux
et paisibles alors,quel’on prucédera À mettre en pra-
tique le commandement de celui qui prétend montd-
poliser les volontés et les notes des Canadiens: il
faudra que l’un des partis contendans périsse, ot, ve
retirant dela lutte, il aille chercher dans Pegil an
asile que Ia proscription lui refusora près du toma
bean de ses pères. C’est là la léçon quenons fait Phis’gire, legon terrible mais’ fonjours’ atile:àun



euple moral et réfléchi, toujours inutile et perdue

p ur les peuples irréfléuhie et légers. Les Caus-

iens peuvent faire leur choix d’après cette donnée,

et ajouter s'ils le veulent uv exemple nouveau aux

exemples nombreux queje pourrais citer. Pourtoi,

bsmme honnête et probre, charitable et désintéressé

surtout, vies à Québec, viens assister i unspecte-
"cle qui  déchirera ton cœur, qui rêve à tout autre
chose qu'à la philanthropie ; «e spectacle appaisera

ut-être cette ex ispération qui t’obsède; tu verras
310i drs banqueroutiers bretons, les malhonnétessala-

riée d’un gouversement qui n'existe Plusda droit, des

14 mbres gauyrénés et pourris d'une aristucratie im-
Morale, que sais je pucore, tu les verras tous aceous

sir et se foire fite do porter leurs offrandes et leurs

deniers à la veuve canadienne, aux orphelins cana-
diens ; tu diras prat-êtee que ces deniers ont été vu-
lée, qu’ils sout les fruits des sueurs des Canadiens,
ot quand cela serait, n’existe-t-il pis d’autres ofli-

viers rétribnés sous ce gouvernement avili, qui n’é-
tant ni bretons. ni aristocrates, font un tout autre
urage des deniers provenant des sueurs de ce peuple,
et qui les gardent parsimonieusement et par phitan-
thropie sans donte duns des coffres inacessibles à la
veuve et à l’urphelin. N’en connuîtrais-tu point un,
eutre autres; parles, disculpe-le, si tu le peux, Le
seruier bazar vit-il an certain officier électif délier
les cordons de sa buurse et jeter quelques sols à
l’orphalin, encouragen-t-il par sa présence seulement
l'œuvre picuse,l’institution bieufaisante ? Il lui eu
coûtait trop peut être de so faire coudoyer par ln
foule qui courrait en toute hâte déposer son offrande
quelle qu’elle fût; leœontact était peut être là par
trop contagieux pour cet iudividu qui ne me paraît
jamais avoir mis à contribution les actions de grâces
du pauvreet de l’infirme, qui sut toujours se frustrer
aux tumultueux témoignages de reconnaissance de
la veuve,des orphelins; cela étant probablement au-
dessux- de In dignité de l’homme d'état. S'il en fut
resté ll—umuis n’a-t-il pas encore, avec toute l’élo-
quence que tu lai connais, repoussé les cris que la

anisère et la disette arravhaientà l'agriculteur, qu’une
année malheureuse privait de toute subsistance; n’a-

t-il pas laucé un rezard de pitié, laissé échapper un
sourire tont à fait humain alors qu’un de ses con-
‘frères lui proposa de détacher une petite partie des
deniers qu’il prélevait sur les sueurs du peuple;

w’a-t-il pas voulu voir par lui-même et peser pour
ainsi dire la portion d’alimens que certaines institu-
tions livrent aux pauvres et aux nécessiteux. Il

n’y pas peril imminent pour cet hommed’être rangé

daus la catégorie des banqueroutiers, à moins peut-
être que la justice ignorante eù esclave ne s'avise de
e faire boursiller un jour pour leslibelles outrageans
et séditieux qu’il jette an public de tems et autre.

Si tu le rencontre cet homme,dis lui que Québec
’n’obéira pas À son firman ; dis-lui qu’à Québec
les Bretons se sont noblement vengés de l’arrêt
qu’il a lancé contre eux ; dis-lui que mieux vaut
pour la veuve et l’orphelin une aristocratie avec
‘cette libéralité, que la démocratie qu’il rêve avec ln
parsimonie mesquine qui forme le trait carnetéristi-
‘que de cet apôtre de la liberté et de la libéralité.

es veuves et les orphelins lui attesteront cette vé-
rité en temps et lieu. Au Revoir.

 

Au rédacteur de la Guzetle de Québec.
Monsieur; Quelque-un de vos lecteurs pourra

‘peut-être donner au public des rensignemens sur la
counaissance intime qu’à déployé le ci-devant ora-
‘teur de la chambre des célèbres personnages dénom-
més “ quatre videurs de privés” qui oruent à plu-
‘sieurs reprises son adresse aux électeurs du quartier
Ouest. J'aimerais bien à savoir de plus, sur quoi
se fondent les prétensions de M. Papineau, quant à
sa supériorité-de naissance, éducation, société et
mœurs, “au jardinier,” la vocation d’un de ses
concurrens. |Est-ce par ce que les jardiniers,
les cultivateurs et les artisans doivent toujours être
“* la majorité” d’un jeune pays en Amérique, que ce

prétendu champion de ln démocratie, se fait fort
de les mépriser et do les entacher d'incapacité do
représenter leurs compatriotes ? ou est-ce que ceux
qui ont représenté, (ou mal-représenté,) ves mêmes
jardiniers, cultivateurs et artisans, ort douné £1000
“par année à M. Papineau,tirés de lours sueurs et
de leurs travaux, pour s’asseoir dans le fauteuil de
‘la chambre pendanttrois mois de l’année, au lieu,
-(comme le fontles rutres), de s’asscoir surles sièges
à droite et à gauche ? M. Papineau qui vit somp-
tueusemeut en oisiveté à même l'argent dus jur-
diniers et autres qu'il méprise ainsi publiquement,
peutbien faire parade de ses sentimens d’aristocratia
de hauteur &c, envers ceux qui lo nourrissent, et
saus qui, il ne pourrait à peine gagner une vie hon-
nête ; mais en conscience il devrait leur épargner
son insolent dédain pour égayerla b. Ile société dans
laquelle il ¢ircule, et pour pousser, à leur dépens, des
éclats de rire daus ces propres brillaus banquets.

UN MENUISIER DE (QUEBEC,
rt en,

TABLEAU approximatif dela population du Bas-Ca-
nada, qui n’est pas “ d’origine Française:

Monsieur,—Rien ne démontre mieux la confian-
ce implicite que la majorité des membres de la der-
nière chambre d’assemblée a placée dans ses me-
neurs, que la 75me des fameuses 92 résolutions, dans
lesquelles elle doit avoir concouru sans examen, et
sur la foi seule des personnes qui les ont préparées.

Larésolution tire uue ligne de distinction natio-
nale entre les habitans de cette province; et elle est
comme suit “ 75. Résolu,” “ que les habitans de ce
“ pays étant au nombre d’environ 600,000, ceux
* d’origine Française de 525,000, et ceux d’origine
*“ Britannique ou autre 75,000.”

Quoique l’exagération susdite dépasse de bceau-
coup leslimites de Ja vérité, cependant elle ne s’ar-
rôte pas là—“ mobilitate viget, viresque acquiret
eundo.”” Dans la pétition de l’assemblée à ln cham-
bre des communes, elle est comme suit * les habi-
tans d’origine Française surpassent de sept  huit
fois ceux d’origine Britannique ou étrangère.”

Le seul mode de vérifier les nombres relatifs des
Canadiens d’origine Française, et des habitans d’ori-
gine Britannique, Irlandaise et autres,est d’enju-
.ger par le nombre de chaque dénomination religien-
“se, que l’on trouvera dansles tableaux statistiques de
la province, faits en 1831, dont je vous envoie un
tableau, dans l'espoir que si on le trouve incorrect,
quelques-uns de vos correspondans s’oceuperont du

sujet et donneront au public des renseignemens plus

! corrects sur un point qu’il est si essentiel de faire
Lien comprendre en Anglétorre,

Québec, 9 décembre 1834, Hinernicus.
Du dernier récensement (en 1831.)

Nombre total do la population du Bus-Ca-
. nada, en 1831, 511,017

Nombre total des Catholiques Romains, en
présurent que chaque, Canadien dori ine

ise a 6té regardé comme Catholique
oman 5 1 403,472

. Population non Catholique Romaine et

; non d’origine Française, 108,445
“Dans la cité et banlieue de uébec, et

” depuis l’Anse des Mères jusqu’à Sillery, le

“ récensement donne 27,566, dont il a êté vé-

. ri6é l’été dernier y avoir au moins de Ca-

{ tholiques Romains, Irlandais, 7,000
. Dans lacité et paroisse de Mont-

. rêal 31,782, dont sont, dit-on, Catholi- a

, Romain,

= ques Romains rlandnis,
Dansles différent totenships et bta.A ere
etÉDamd, 18000

: «

w
u
n

aloes

du
ra
l

Nombre d’Irlandais Cathol. Rom. 30,000

Smaepveon

À déduire du nombre total des Cutholiques
Rowaius, et 3 ajouter & ce cdtéeui, 30,000
Déduises des tableaux des naissances an-

nuelles durant les années 1831 et 183%, les
e.terremens durant cette période, et à ajou-
ter à lu différence pour les années 1833 et
1834, considérant que le choléra a fait de
semblables ravages en 1832 et 1834 ; et le ré-
sultat sera vue augmentation dans lu popula-
tion entière de 30,910, dont la proportion à
ceux d'origine Française est d'environ £2,
563, et i ce côté-ci,

Et encore pour ce côté-ci une auymenta-
tion par l'immi;ration duraut les quatreder-
niers été—au muins,

8,347

10,000

Nombre total de ceux d’origine Pritan-
nique, Irlandaise et autre, ( non Canadiens
Français,) 146,783

Du nombre total des Catholiques Rom, 403,472
Déduisez les Catholiques Rom. Irlandais, 80,000

Canadiens d’origine Française, 373,472
Ajoutez leur proportion d'augmentation

duraut cette année et les trois précédentes, 22,563

Nombre total des Canadiens d’origine fran-
çais, 396,035

Canadiens Francais, 396,035
Bietons, Irlandais, &c, 146,782

Nombre total de la population du
Bus-Canada, en décembre, 1834, 542,817

N. B.—IIl est impossible de présenter un tableau
tel que le susdit, sans qu’il contienue des inexacti-
tudes, attendu que le recensement ne donne que
74,662 d’autres religions outre les Catholiques Ro-
mains, et laisse 33,784 non-comptés, ou dont la re-
ligion n'est pas connue, mais quant aux Canadiens
Français, il n’y a pas de doute qu’ils ont eté tous
pris comme Catholiques Romaius, et l’inexactitude
dans ce ras cousistersit dans la nombre de Catho-
liques Romains Irlandais qui ont été compris parmi
ceux dont la religion n’est pas spécifiée par le re-
censement. Mais en ajoutant la muitié de ceux
dontla religion n’est pas mentionnée parle recense-
ment, aux Canadiens Fratçais, ils ne seraient pas
encore dans la population de 4 à 1 à la population
Britannique et suivant le tableau susdit daus lequel
l’emigration est omise, ils sout loiu d’être trois 3
ui. .
  

 

A VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigué s’adressera à la Législature de cette

Province à In prochaine Session, pour obtenir le privilége
de bâtirun PONT DIE PEAGE sur la Rivière du Cu-
rouge, pour traverser de ln paroisse Ste. Foye à St, Au-
gustin et pice versd, ou est le passage nciuel,
Le Pont doit avoir trois arches, une de 30 picds et les

deux sutres de 40 pieds au moins, et élevés À 4 pieds au-
dessus des grandes eaux,
Le soussigné se propose de bâtir un Pont tournant,

Swing Brilge, et les péuges qu’il se propose de demander
sont comine suit :

Pour'chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec leconducteur et quat € jersonues au moins, tirée par
deux chevaux où plus. où autre animal de truit—suize sols,

Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues,
chaigée ou non, titée par un seul cheval, ou autre animal,
—douze sols,

Pour chaque cabriolet, gig, caléche, cariole ou autre
voiture semblable, avee le conductenr et deux personne.
ou moins, tirée par deux chevaux, OU autres animaux de
trait—douze sois; et tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant.

Pour chaque cheval, muie ou autre animal de trai’,
chargée ou non, quatre sols courant.

Pour chaque personne à cheval. quatre sols courant,
Pour chaque taureau, bœnf vache ou autres bêtes à

cornes quelconques. trois sols courant.
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agncau,

deux sols courant,
Pour chaque personne a pied. un sol courant.

PIEILRE GINGRAS.
Curouge, le 15 décembre 1834.

COMPAGNIE D'ASSUNANCE CONTRE LE

N ballotage aura lieu à ce Bureau, SAMEDI
le 27 courant, depuis Dix heures A. M. jusqu’à

Unie Henre p. M , pour l'élection d’un Directeur en rem-
placement d’un qui se retire d'office,

W. HENDERSON,
15 déc, 1834. Secrétaire.

A VIS est par le présent donné quo Examen
Annuel de l’Ecole Britanno. Canadienne aura

lieu à la Maison d'Ecole, Feubourg St. Roch, près du
Parc du Kvoi, VENDREDI le 19 du courant, à UNE
heure P.mM.. en présence de Son lxcellence le Gouver
veur en Chef et de Lady Aylmer, -

Les garçons seront examinés «ur l'épellation, la lecture,
l'écriture, l’arichmétique.le grammaire Française et anglaise,
la géographie, la géométrie, le mestrage et l’arnbméiique
mentale. 3
lt les filles sur les branches élémentaires de l'éducation.

la grammaire, les ouvrages à l'aiguille etc.
‘Toutes les daives et messicurs, amis de la cause de l’édu-

cation, sont reapuctueusement invités d'y assister,
Par ordre du Comité.

JEFFERY HALE.
Secr taire.

 

déc. 15 1834

VIS public est par le présent donné, que le
soussigné n été duemént appointé procureur

de l'exécutrice et des exécuteurs de feu WILLIAM BULDEN,
pour recevoir tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment par la succession du dit William Budden, et aussi
conjointement avec Richard Goldsworthy, de la Cité de
Québec, marchand associé avee feu Win, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous le nom de Wm, Budden &
Cie, pour recevoir les deniers revenant à la dite société,

J. M. FRASER.
11 décembre 1834.

AVIS.
ES soussignés prient ceux qui doivent à la ci-
devant société de Wm. BUDDEN& CIE,, de

payer incessamment; et ceux qui ont des réclamations con.
tre elle de leur fuire tenir aussi tôt possible pour être liqui-
dées.

° RIiCHp. GOLDSWORTI1Y, a-socié survivant.
J. M. FRASER, procureur des exécuteurs.

Québec, ler déc.1834.

TALENDRIER POUR 1835.
A ENDRE, à la VIEILLE-IMPRIMERIE, côte de

la Basse-ville, le Calandrier pour 1835. 11
contient, outre les tableaux ordinaires, une liste du clergé
du district.—Prix, 2s. 34. la douzaine, et 4d. chacun.

Québec, 29 novembre 1854,

M G. BROWN et CiE., Arolitectes, rece-
e vront, d’huiau SAMEDI 20 du cou-

rant, des propositions pour les ouvragus suivans, savoir:—
19. La menuiserie d’un Villa sur la chemin St, Louis.
29. La charpente et la menuiserie de remises, Étables,

ete, tenans au No. 1.
309. La charpente et la menuiserie d'une maison de

campagne sur le même chemin.
49. La charpente et menuiserie des élables, remises at-

tenans au Nos 5.
Nora: Le bois sera fourni par le propriétaire, sur les

lieux ; tous les autres matériaux Reront pourvu par le con-
tracteur. ;

Les propositions constateront séparément le prix de
chaque ouvrage.
Québoe. 6 décembre 1834.

ï SoHE| VENTES DIS THE’S,

[Rie }T ES ventes publiques de THES
AM FRESH auront llou aux magasins des

[ || Agensde I' Honorable Comp gnie des In-
aae Orfentales à Québre, leLUNDI 5
|SE NY Montreal le MARDI 9 Janvier pro-
| chain, à ONZE hieur-s du matin, :

On publera des Cathologues des Thés. et on pout exantias
ner les caftsés d'échantillons durantles troisjours précédent

; d « I ° «

[evenedchntuneSYTH, RICHARNDSON& Cle,
Agens pour)Ht, Cle. des Indes Or

 
Aux Charpentiers et Menuisiers.

   
  
  

Ar
as
h Québec, 12 Décembre 1884.

aATS FR

N a besoin d'un emprunt de £800 3 £900, A
6 par centd’iutérêt. On offiiiales weilleures

sûrctés. S'adresser à
Le ‘. MACPHERSON, N.P.

Québre, 6 oct. 1834,
 

ACCADEMIE DE M. fHADGETT,

No. 13, rue Couillard, Haute-ville.
SHADGETT a l'honneur d'informer les

e citoyens de la Haute et Basse=ville, qu’il a
transpurté son établissement de ls campagne a Québec, ou
il # ouvert un Acadénue pour la réception d’éléves gu'i
préparers et qualiders comume ci-devant, pour les profes)
sious libérales, Bureuux publics, comptoires de Merchande-

Comme professeur de longue expérience et de connaise
sances reconnues. fondées sur les premières reconinandations
de parents, cunjointement avec sun expérience dans les

Pncilleurs sysiêmes FUnUPEENS EL après une résidence de
trois années dans les Etars Unis, Mr. S. espère sans trop
présumer, rencontrer l'encouragement dus persunnes libé-
rules et écluirées.
Des instructions en élocution données privément aux

Jeunes Domes, le soir en classes ou autrement.
Québec. 20 septembre 1834.
 

AUX SYNDICS ET MAITRES D'ECOLES.

ES Maîtres d’Ecoles qui désireraient acquérir
la connaissance pratique du système d’Énsei-

guesmens Mutuel de Lancustes, sont informés, que l'al-
location parlementaire ayant Été renouvellé, on peut sd-
mettre À cette fin gratis vu nombre limité de personnes à
l’École Britanaique et Canadienne de Québrc.
On dounera en même tems l’enseignement gratis à ceux

de ces Institu'eurs qui désireraient se perfecuonuer dans
l* Arulimetique, la Gram:vaire, la Géographie, les Mathé-
matiques, cic, ele,

S'udresser soit à la Maison d'Ecole, faubourg St. Roch,
près du l’are suit aux sousignés.

Les Syndies d’ Ecoles pourront par la mêmevoie se pro-
cuter des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-
quesfois la vacance de quelque Ecole.

JOS, PARENT, Vice-Président.
JEFFERY HALE, Sccréaire.
 

AVIS.
TROUS ceux qui ont des réclamations contre la

D succession de Wourr MossLYy, de cette ville,
sont requis se les transmettre sans délas; et ceux qui sont
eudetiés envers la succession de paver sans délai à

JUFIN SINCLAIR,
Curateur de la Successions

—

8 Sept. 1834.
 

E soussigné, ayant été dûment nommé eura-
teur à la succession de feu M. James MILLER,

en ‘on vivaut de Québec, Marchand, requiert tous ceux
qui ont des réclamations contre la dite succession, de les
présenter immédiatement; et ceux qui sont endettés envers
icclle de payer incessamiment.

ALEXANDER MILLER,
Rue Su Jean,

50 septembre 1854.

 

AVIS,
FINOUSceux qui doivent à la succession de feu

M. JosrrLE BLOND, en son vivant de Québec,
marchand, sont requis de payer immédiatement—et ceux
qui ont quelques réclamations contre ceite succession, sont
priés de les transmettre à

LOUIS PANET, Notaire.
Québec, 25 sept. 1834.
 

AVIS.
ES soussizrnés ayant été dûment nommé, le
onze Août du courant, conjointement cura-

teurs à lu succession vacante de feu Rongur STEWART, écr..
négociant. prient toutes personnes qui peuvent avoir dus
réclamations où demandes contre la dite succession, de les
faire tenir au bureau de l'un ou de l’autre des dus soussi-
anés, oll toutes personnes qui doivent à lu succession sont
requis de fuite peiement incessamment.

JEREMIAH LE\YCRAFT,
JOHN FRASER.

Québec, 18 avût 1834.
 

SALLE DU CONSEIL DE VILLE,

Montréal, samedi, 18 septembre 1834,

E CONSEIL-DE-VILLE dela cité de Mont-
réal, ayant résolu, dazs sa séance d’hier (ven

dredi, 12 septembre 1554,) de s'adresser à là prochaine ses=
ton de la Législature de cette province, pour en obtenir
un acte autorisant un EMPRUNT D'ARGENTpour
Faire l’acquisition de ln propriété substituée appartenante à
la succession de feu Sieur BasiLE PProurx, rue St.-Paul,
en cetie ville, pour faire de sun emplacement une addition
au NOUVEAU MARCHE’ que le Conseil de Ville
propose d'étendre, À travers la grève et le fleuve, jusqu’à
trois cents pivds au sud-est de l'ancien quai de la rue des
Commissaires ; donnant à cette partio additionnelle de la
dite place de Marché une largeur de quatre ou cinq cents
pieds le long du fleuve: Etle Conseil de Ville ayant aussi
résolu de se Fuire autoriser par Je dit acte à pratiquer UN
CANAL PUBLIC dans toute la largeur de la dite partie
additionnelle de la place du Marché et au-delà pour con-
duire lusimmondices de la ville jusqu'au dessous dus Ca-
sernes, de mêtne que d’élever deslieux d'aisance publics de
distance en distance.
AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu’applica-

tion sera faite par le Conseil de Ville a la Légistuture Pro-
vincia'e pour la passation d’un Acte aux fins que ci-dessus
afin que toutes personnes y intéressées en puissent avoir
connaissance et se cuuduire en conséquence.

Par ordre du Maire de Montréal.
P. AUGER, Secrétaire C. V.

VENTES PAR ENCAN.

VENTE DU SOIR.
Porcelaine,faïence, etc.—Par COCHRANE & Cie. au

No. 3, rue la Montagne, MERCREDI SOI IL, le
17 courant, à SI X heures et demie.

ERVICES àthé de porcelaine, patrons royal et
autres, (iron-stone); pots vernissés et de por-

celaine, etc.
AUSSI.

Quelques paires de draps, Indienne et cotton, articles de
goût. souliers, etc.

Québec, 15 décémbre 1834.

VENTE ETENDUE a'IRNEMENS d'ÉGLISE.
Par Encan seront vendus MERCREDI, le 17 de Dé.
cembre prochaine, positivement sans réserve, les‘articles
suivans récemment reçus, consistaut en

ROIS Garnitures d’Autel, de 6 chaudelliers et
1 croix chaque ‘ Co.

6 dito pour Baucs d’Œuvre de 2 chandelliers et 1
croix chaque  .

3 grandes lampes d'églises
1 Croix de procession Ç

P —AUSS
Ciboirés, calices, encensoirs aVec navette, bénitièrs,

Christs en ivoire, argentés et dorés.
St. Sacrermens, bas d’sube, &c. &e.

’ : —APRES QUOI
Quelques pièces de draps d’or très riches, dito damas

vert et violet, et une variété d’autres articles.
&r Conditions de là vente—Au-desrous de £25 argent

‘comptant, ‘et au-dessus 3 mois de crédit, dver billets eh.
dossés à la satisfaction des Courtiers,

La vente commencera à UN I© heure,
M. BALZARETTI & CIE.

 
 

 

28 Novr. 1854,
 

UM & SUCRE,-—au compte des assurenrs,
Par PETER SHEPPARD. LUNDI, le 22 dù cou-

rant, 8 UNE henre, devaut les magasins de MM.
MURISON & TOBIN, rue Saint. Jirques : w=

ES articles suivaus, sauvés du naufrage de la
godlette CARIBOU, capitaine Wm, Hall, ve-

nantde Halifax. Nouvetlle-Ecosse :
57 tonnes rum Jamaïque .
23 dito de Demerara
— PLUS—

Cette partie de la cargatson sauvde et débarquée à l’Ne
Jérémie; où elle reste dans les hangarde sous les soils du
comuriis des pastes À cel endroit ==

18 tonnes rum de Ja Jamaique
26 dito rum de D. merara
11 boucavits cassonade ;

Tousrenseignemens désirés regardarit ‘eus artistes seront
communiqués en s'adrersaht au coûrtier.
Les conditions seront annoncées au jour de la vente,
Unstec, 18 déc. 1654   

VENDRE, au No. 14, rue de lu Montagne,
prix 256, 8d.

LA BIBLIOTHÈQUE CHOISIE DE LIITE-
RATURE FRANÇAISE, récemment publiée à Phi-
ladelphie. Cette compilation contient 19 lfvraieons qui em-
brassent les ouvrages sous-imentiontés savoir je

Les Ecorcheurs, par M. le Vicomte d'Arliucourt,
Cing Mars, par M. le Comte de Vigny.
Réponse aux Adieux de Sir Walter Scott a ces Lee
tetrs,—par Alph. de la Martine, }

Le Noufrage,—pur M de Chateaubriand,
Paris et les Parisiens,=par plusieurs Auteurs,
Mémoirs d'un A pothivaire sur la Guerre d’ Lispa

gue. pendant les années 1808 à 1814,
Un Läche—par Ernestine Legouvé,
Un Visage rose et un Visage ridé—par A, Scgalas,
Les Fiunçailles et l’Habit de Noce—pur Eliza Voïart,
Un Enlèvement,—par Emilie Deschamps,
Quand Même==par Auna Klebur.
La Première ltrle—par M. Bodin (Jenny Baside)
Les Enfans d’Edouard—par Casimir de la Vigae,
Minuit et Midi—1630~1619—=par IL. Martin.
 

A VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussixué s’adressera à la -Législature de cette

province à la prochaine stssion, pour obtenir le privi'êge
de BATIR UN PONT DE PEÉAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Lustache 3 Ste.
Rose, et vice versé à l'endroit où se fait le passage dont
le privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lemain Saint-Germain. Son privilége s'étend à irois
quarts de lieue au-dessus, et une lieue plus bas que l'en-
droit où le pont doit être érigé,
Ce Pout duit avoir une ache de soixante pieds, ot lus au.

tres de quarante pizds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigué ne se propose pas de bâtir un pont levis ;

etjles pages, qu'il se propose de demander, son tcomme |
suit 7

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec le Conducteur et quatre per-onnes ou moins, tirée par
deux chevaux ou plus, vu autte aniwal de trait—=deux sche-
lings courant,

d’our chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues
chargée OU DoN—UD sv.elimg et fois deniers courant.
Pour choque cabriolet, gig. calèehe, corivle où autre :

voiture semblsble. avec le cunducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
—dix deniers courant ; et tird par un cheval ou autre ani-
wal de trait, sept deniers el demi courant.
Pour chaque charretre, traîne ou autre semblable voiture,

chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur—sept deniers
et demti courant ; el tiré par un cheval où autre animal de
trait, six deniers courans.
Pour chaque cheval, mule ou au re animalde trait, char-

gé vu non—trois deniers courant. ;
Pour chaque personne a cheval—trois deniers courant.
Pour chaque taurcau, bœuf, vache vu autre bête à curnes

quelcunque—deux deniers courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agueau

=—un denier courant. et
Pour chaque personne a pled—un denier courant,

C. PORTEOUS.
Sainte-Thérèse de Blainville,

27 septembre 1834. }
 

PROVINCE DU VIS PUBLIC est parles pré-
Bas-CANADA, seutes donné que le soussigné
s’adressera à la législature de cette Province, à la pruchaine
session pour en vbteni le privilége d’ériger un PONTde
PEAGE à tgavers les rapides dela rivière Richelu u, à l'en-
droit le plus convenable entre lu résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par Wilham Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Richelieu. dans la paroisse de St,
Mathias, et vice versé. L'étendue du privilége qu’il de-
inande est de deux miles au dessus, et aussi de deux miles
au dessoits du lieu vit scra érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n’excédera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au Moins au dessus des eaux hautes ;
“espace entre les piliers ou culées sein d'au moins cent pieds.
Le suussigné ne se propose pus de bâtir maintenant un
Ponut-lévis, le grand espace entre les pilliers l’en dispensant
pour le moment. Lu

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants;
Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par deux che-

vaux, un chelin et trois deniers Courant ; pour Chaque cheval
adiitionnel, quatre deniers courant; pour chaque cabriolet
caléehe, charrette vn waggan, propre à être ré par un che-
val, buit deniers courant; pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon,
urée par une paire de Leeufs ou chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaque voiture à quatre roues propre
À être tirée par deux chevaux, douze denlers courant ; pour
chaque cheval additionnel, quatre deniers courants pour
chaque cariole ou sleigh Lirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh tirees par une paire de bœufs,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs ald.tior-
nelles, six deniers courant ; pour chaque cheval de suile et
son cuvalier, six deniers courant ; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre bête de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bétes
a cornes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
soune d pied, trois deniers courant ; pour chaque tuvutou,
veau, couhun, ut denter courait.

SAMULL HATT.
Chambly, 11 Oct, 1834.

ECEMMENT Regus et à vendre par NEILsoN
& Cowan, No. 14, rue de la Moutagne, les

OUVrauES, SUIVEUS !:—
Les Mille et une Nuits, avec gravures, 8 vols
Puesies de J. 8. Rousseau, vols
Gil Blas, 4 vols
le la Sagesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeunes Dames par Mad, le prince du Beau-
mont, 4 vols

Lucrèce, de la nature des choses, belle édition, 5 vols
De l'esprit par Lielvetius, 2 vols.
Instructions de St. Charles Boromée aux confesseurs, 1

vol
Justiniani Instituriones, 1 vol
Considération sur la cause de la grandedr des Romains, et
de leur décadence, en Français et Italien, 2 vols

Efistorre de 4 Famille Bonaparte et du préteudant actuel==
Paris, 1833

Les Caractéres de La Bruyère
Nouvelle Médecine sans Médecin à l'usage des Familles.
Le second livre de l’enfance vrué de 246 figures
Letires sur l'idlectricité avec gravures

 

lessaie do du do
Recherches do do do
Le Comte de Valmont oules l£garemens de la Raison, 6

vols

Abrégé des Vies des l’ères des Martyrs, 4 vols
Œuvres de Molière, 6 vols
Contes à ma Sœur par Chaalons d’Argé, 2 vois
Histoire Ancienne par l’Abbé Millot, 3 vols
Histoire Licclésiaetique do. Fieury, € vols
Manuel de l'homme de bon ton
Beautés de l’histuire du Mexique
Lettres de l’Abbé Le Blune, 3 vols |
Beuutés du l'histoire Ecciésiastique, & vols
Histoire de ‘l'urenne, avec gravures’
Manuel d'une Mère Chréuenne, & vols ©
Choix des Médicamens pour les maladies lès plus-désespêrés
Pensées Théolügique : : .
Précepteur des tunfans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols
Qéuvres complètes de Mussillon,14 do ;
Manuel du Museum Français avec gravures, 6 vols
Dictionnaire des Synonymes, Z vois .
Le Christianisme de MUntaigne
‘Tableau des deux Cunadus, par sid. Lebrum
Histoire de Bussuet, 4 vols
Buvres de Jean Rocine, 5 vols
Dictionnaire Historique, 4 vols
Memoires de Scipion de Ricca, 4 vols
Dictionnaire Historiquedes 1ataills. 4 vols
Les Bateuois par Madame de Genlis, 2 vols
Les Helviennes en Lettres Philosuphiques, 5 vols
Dictionnaire de la Fable, 2 vois
Géographie Moderne, par De 1a Croix, 2 vols
(Eugres de Bers, 2 voly
La Méuugerie du Museum, 2 vols
Voyage du Jeune Anacharsis en Grèce, 8 vols
Atlas pour du
Cugnet Traité des Fiefs ;
Mémoires sur in'‘guerre des Français
‘Tablvtte Chronologique de l'Histoire Univérsklle, 3vols
Voyage dans l'Amérique Septentrionale, par Franchère

nu SAVON DE NINON,
CT célèbre savon, si supérieur parsa pureté et la

facilité avec laquelle 1l uni, en dounantune cou-
leur blanche et une odeur sains au linge, est en même
temps le mots coûteux pour les laveuses ct les familles,
Oule vend maintenant à des prizreduits, chez le soussigné,
No. 62, rue Saint-Jean, faubourg St.Jean.

ALLEN JONES,
Québec, 24 novembre 1834.

 

E soussigné étant duement nommé curateur au
Sieur Gabriel Goulet, marchand, de Ste-Anne

La Pérade, mointenantabsent de la province, prévient les
personnes qui ont due réclamations contre le dit Gabriel
Guulet, de les produirent, et celles qui lui sont endettés de
payer immédiatement,

. L. GUILLET, Notaire Public.
Bestigean. 9 août 1834.

A VENDREpar les soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarts dito dito
560 quarts fleur fine
100 dito dite moyenne
50 dito des rejetée

—ÂA

 
 

si
Rum de la Jamaique ot de Berbice
Vin de Sherry eu pipes, barriques et quartauts,

P.&D. BURNET,
Chambres Commerciales,

Québec, 9 dévombre 1874.

ERNIEREMENTarrivé et à VENDRE :—
Café de Pearl, Mocho et Wwwto-Rico
Chandeiles courtes de G à fa liv, dito 8 à dito, et

dito longues 6 à dito '
Tabuc en feurl:es, en balles et en quarts
Dito têtes dv nègre en quarts et demi quarts
Cigarres de lu Havanne, Dus Amygos brand,

D. VASS & Cie.

 

 Québec, 2 décembre 1834.

| cH ANDELLES de qualité superieure, longues
et courtes, de six et buit à la livre, à vendre

à bas prix chez
JOHN GORDON et Cie.

Québee, 6 déc. 1834, rue St, Paul.

ES soussignés ont en vente :—
À Fleur superfine du Haut-Canada

| Dito fine douce dito
| Dito fine sure dito

Le tout inspecté dans le mois actuel. :
- WANTON & MOORE,

Rue Saut-au-Mut€ ot
Québec, 12 novembre 1834. “ot
 

CIERGES,
LIVRESde Cierges à vendre, à très-bag
prix par les soussignés.

MASSUE & BOISSEAU,

‘8,000
 

| ECEMMENT arrivé, et & vendre par les sous
sigues :—
B00 boîtes chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feuilles de Virginie
9 boucauts dito dito dito ©

- 50 quarts di:o en torquettes
Le tout d'une quauté supérieure,

HOLCOMB & LATH AM,
Cuin de la rue Saint P

Québec, 28 novembre 1834. ve Paul.
 

A VENDRE,
OIXANTE tonnes de RUM excellent de Deme-
rara de différente force.

DAVID VASS & Cie,
Place du marché de la Basse-vil

Québce, 26 novembre 18-4. seville.
 

E debarquent maintenant de 1’Industry ot Hor.
mony, et à vendre par les soussignés :—

52 tonnes de Ruin
50 do Melasse

150 boîtes de ‘l'hé Bohea
50 do do Souchon

LEMESURIER, TILS]
Québec, 29 Octobre, 1834. ’ STONE & Ca.
 

i ES soussigués ont constamment à vendre un as-
sortiment de farine fraiche, superfine, ine

widdhing et Pullard, aînsi que farine entière, ’AUSS

Bled, pois, avoine, et son—bled d'inde, Pari
-d’inde, vw biscuits de matelot. © urine de bled

JOHN GORDON & Cie,
Québec, 2 av: il, 1834, Rue St Paul,
 

ES soussignés offrent en vente :—
Rum de la Jamaique, se débarquant au quai

de la Reine, d’un haut fumetet fort de 19 à 23,
Aussi dans leurs Hangars:

Rum de ln Jamaïque. qualité supérieure
Dito des 1les-sous-le-vent, dito
Cassouade de lu Jamaique en boucauts et quarts
Duv d'Antigua, dilo—ces deux articles étant de

qualité très-supérieure,
Café de là Jamaïque en quarts
Jus oe—on de la Jamaïque, en pipes, tonnes et

Poivre en sacs
liareng de Digby, en petites boîtes.

2 juillet 1854. TUCKER, IEATH & Cie.
 

A VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d’environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la paroisse de [a Rivière du Loup, District des
Trois Rivières, avec ou sans les instrumens d’agricultures
bestiaux. Cette propriété est bornée en front par la
Grande Rivière du Loup, etse prolunge le long de la Ri-
vière d'environ cinqacres.  L’avenue vst embelite debeaux
arbres, et elle est bornée en artière par la petite Rivière du
Loup, et elle ne se irouve éloignée que de quelques acres
des éulises prot:stante et ca holique.
lear ordre, les étables et granges sont presque neuves, et
son! couverte en bardeaux. Una belle maison, avec ’dix
appartemens, une gatlerie couverte tout aPentour, et
autres dépendances—elles est complètement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc,

Lasituation est déli jeuse. et le terreiïn est de la meil.
leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein

+ peut produire dit foin en abondance et de la meilleure qua-
i lid, Ou peut faucher sept à huit mille bottes certe année,

 
| Pour les conditionset particularités s'adresser au proprié-
j taire, aux Trois Rivières.

“ CL , S. GRANT.
| Trois. Riyiéres, 16 juillet 1834,
i 
AVENDRE OU A LOUER,—Cette belle mai-
LÀ sonen pierre, à trois étages, située surla rue
du bord de l’eau aux ’l'Rois-fivieres, appartenant ci-
devantä Charles Fortier, écuyer, avec de superbes dépen-
dances, le tont couvert en fer-blanc.

Les conditions de lu vente seront libérales, et les trois
quarts dù prix d’athat pourront être laissés à constitut.

Pour plus amples informations, s'ndresser au propriée
taire soussigné, qui dunnerades titres incontestab!es,

_. :-8J ND LENS
YattidtliicHe, 2 hov.1434. UMOULI,

LOUE R,—du ler mai prochain—

Prêtre.

9 CA cette belle maison, n° 17, rue Sainté-
Geneviève, sur le Cap, maintenant occupéepar M.lat.

l'penteur-général, ou
| La maison No, 3, ‘rue Sainte-Anne, faisant face à la

late d'Armes thaintehtucoñpé e par le soussigné,
p6 déc, 1834, - CHS! A. HOLT.

 

 

FERMES À VENDRE, + .
PLUSIEURS petites FERMES, défrichées en

partie, dans les Townships de l’Est. Elles
sont bien adaptées pour des personnes qui possèdentde pe-
tits capitanx. ;

Pourles détails, etc. s'adresser à

vos,5SrSA» 5, Fue ot. Lo )Québec, 4 juin 188%. uis, vis-a-vis la dour.

 

A VENDRE,la propriété sur la rue Sain
a «Pierre, avecprémisses en arrière, main.
“85% tenantoccupée par MM. Paterson, Young & Cie

S'adresser AGILLESP or

i
1E, FINL 1

Québet, 28 juin 1834. 4 AY & Cie

 

(CINQUANTE-CINQ EMPLACEMENSà con-
} céder, datis-le faubourg St, Roch, du côté nord-

outst de fa rue du Prince Edouard, formant partie du tere
tain dit + Lia Vacherie.”

S'adresser au notaire soussigné, en son étude, enla Baite
ville de Québec. rue Bat.Pigrre, No. 3%, vissd-viy In 

ness SAINIresemreAA + = | TYT+AUF=SAEs= on te w=AR + tr KE 0

by d ébicc ve: i
[banque de Qu BDGLACKEMEYER; NP

Elle est dans le meil- .

 

 


